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Titre de la proposition de projet de Recommandation/Résolution : Projet de Recommandation de l’ICCAT instaurant une interdiction des filets dérivants pour la capture de certaines espèces relevant de l’ICCAT

Titre de la ou des Recommandations ou Résolutions en vigueur traitant des mêmes questions ou de questions connexes : Résolution de l’ICCAT concernant la pêche aux grands filets pélagiques dérivants (Rés. 96-15)
Recommandation de l’ICCAT sur l’espadon de la Méditerranée (Rec. 03-04); paragraphe 3


1. Cela crée-t-il de nouvelles obligations de déclaration pour les CPC ?     Oui  ☐ 		Non  ☒. 

Brève description de la ou des nouvelle(s) obligation(s) de déclaration : 

2. Cela nécessite-t-il une contribution ou un travail supplémentaire de la part du SCRS ?
    Oui  ☐ 		Non  ☒.

Ce travail est-il déjà inclus dans le plan de travail actuel du SCRS ? Oui ☐ 	Non  ☐

Brève description des nouveaux travaux scientifiques requis (évaluation des stocks, analyse, consultant externe) :

3. Cela implique-t-il la création d'un nouveau groupe de travail ou d'un processus intersessions ?    Oui ☐       Non ☒ 

4. Cela nécessite-t-il un nouveau programme ou des activités supplémentaires à gérer par le Secrétariat ?  

Oui  ☐ 	Non  ☒. 

Brève description du nouveau travail requis pour le Secrétariat : 

5. Quel est le calendrier proposé pour la mise en œuvre, et existe-t-il des calendriers spécifiques différents pour certaines CPC, pêcheries, régions, etc. ? 

Aucun calendrier n'est applicable.

6. Existe-t-il d'autres informations pertinentes concernant les implications de la proposition en termes de ressources et de charge de travail ? 

Non



Original : anglais


Note explicative sur le Projet de Recommandation de l’ICCAT instaurant une interdiction des filets dérivants pour la capture de certaines espèces relevant de l’ICCAT


Cette proposition de recommandation apporte des éléments d’amélioration à la disposition actuelle relative à l'interdiction de l'utilisation de filets dérivants pour la capture d’espèces de grands pélagiques, afin de la rendre applicable et efficace. Elle étend également le champ d'application de l'interdiction de la Méditerranée à l'ensemble de la zone de la Convention de l’ICCAT.


Original : anglais
[bookmark: _Hlk214184840]
Projet de Recommandation de l’ICCAT instaurant une interdiction des filets dérivants  
pour la capture de certaines espèces relevant de l’ICCAT
(Document présenté par l’Union européenne, le Maroc et la République de Corée)

CONSIDÉRANT qu'en novembre 1993 et en novembre 1994, l’ICCAT a adopté des résolutions à l'appui des Résolutions 44/225, 45/197 et 46/215 de l'Assemblée générale des Nations Unies, concernant les grands filets dérivants pélagiques à grande échelle en haute mer et leur impact sur les ressources marines vivantes des océans et des mers du monde, demandant à ses Parties contractantes d'appuyer ces résolutions ;

CONSIDÉRANT qu'à la suite de ces résolutions, l’ICCAT a adopté, en novembre 1996, la Résolution de l’ICCAT concernant la pêche aux grands filets pélagiques dérivants (Rés. 96-15), afin d’insister davantage sur les préoccupations de l’ICCAT quant à la possibilité que certains stocks relevant du mandat de l’ICCAT, ainsi que d'autres ressources marines, soient affectés négativement par ce type de pêche ;

CONSIDÉRANT EN OUTRE que, dans sa Résolution 96-15, l’ICCAT a chargé le Comité d'application et le Groupe de travail permanent pour l'amélioration des statistiques et des mesures de conservation de l’ICCAT (PWG) de surveiller l’application des résolutions des Nations Unies dans la zone de la Convention de l’ICCAT en vue d'adopter des mesures adéquates ;

NOTANT que l’ICCAT a adopté en 2003 la Recommandation de l’ICCAT sur l’espadon de la Méditerranée (Rec. 03-04) afin de protéger les petits espadons de la Méditerranée et de demander aux Parties contractantes et aux Parties, Entités ou Entités de pêche non contractantes coopérantes d'interdire l'utilisation de filets dérivants pour les pêcheries de grands pélagiques en Méditerranée ;

CONSIDÉRANT que, dans sa Résolution 76/71 du 9 décembre 2021, l'Assemblée générale des Nations Unies, tout en reconnaissant les efforts déployés pour mettre en œuvre le moratoire, s'est déclarée préoccupée par la persistance de la pratique de la pêche pélagique au grand filet dérivant et a donc exhorté les États membres, par l'intermédiaire d’organismes et arrangements régionaux de gestion des pêches, à adopter des mesures efficaces, ou à renforcer celles qui existent pour appliquer et faire appliquer le moratoire mondial actuel sur l'utilisation des grands filets dérivants pélagiques en haute mer, et a demandé aux États de faire en sorte que les navires battant leur pavillon qui sont dûment autorisés à utiliser de grands filets dérivants dans les eaux relevant de leur juridiction nationale n'utilisent pas cet engin pour pêcher en haute mer ;

RECONNAISSANT l'impact négatif avéré des filets dérivants sur les captures accidentelles d'espèces marines sensibles résultant de la pêche, qu'il convient de réduire au minimum et, si possible, d'éliminer afin qu'ils ne représentent pas une menace pour l'état de conservation de ces espèces ;

RAPPELANT que la Commission a réaffirmé son engagement à l'égard du concept de pêche responsable, tel qu'il est établi dans le cadre du Code de conduite de l'Organisation des Nations unies pour l'Alimentation et l'Agriculture (FAO) ;

[bookmark: _Hlk193805956]CONSIDÉRANT que des faiblesses ont été identifiées dans la mise en œuvre de l'interdiction actuelle de l'utilisation de filets dérivants pour les grands pélagiques dans la Recommandation 03-04, et qu'il est nécessaire de renforcer la législation, notamment en établissant une définition du filet dérivant afin d'améliorer la mise en œuvre de l'interdiction, même lorsque le filet dérivant n'est pas utilisé ;

CONSTATANT la nécessité de dispositions harmonisées et efficaces au sein de l’ICCAT et de la Commission générale des pêches pour la Méditerranée (CGPM) pour l'utilisation des filets dérivants dans la mer Méditerranée ;

RECONNAISSANT le mandat de l’ICCAT pour la conservation des thonidés et des espèces apparentées dans l'océan Atlantique et ses mers adjacentes ;



LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT :

1. Définitions. Aux fins de la présente Recommandation :

a) Un « filet dérivant pour grands pélagiques » désigne une chaîne de filets maillants maintenus plus ou moins verticalement par des flotteurs sur la ligne supérieure (ralingue supérieure) et pouvant être munis de petits poids sur la ligne inférieure (ralingue de fond), dont le maillage dans toute partie du filet est supérieur ou égal à 90 mm, utilisé à proximité de la surface ou à moyenne profondeur, soit indépendamment, soit avec le bateau auquel il peut être attaché.

b) Un « filet dérivant pour thonidés mineurs » désigne un engin de pêche passif constitué d'un ou de plusieurs panneaux de filets maillants qui dérivent avec le courant et maintenus en position quasi-verticale au moyen de flotteurs sur la ligne supérieure (ralingue supérieure) et de petits poids sur la ligne inférieure (ralingue de fond). Le maillage de ces filets doit être inférieur à 90 mm dans toutes les parties du filet.

c) Le « maillage » d'un filet dérivant désigne la distance maximale intérieure entre les joints ou les nœuds opposés d'une même maille lorsqu'elle est entièrement déployée le long de son axe le plus long possible, à l'exclusion des mailles situées en haut, en bas ou sur le côté d'une ralingue du filet, des mailles situées à moins de trois mailles des laçages et des cordages, et des mailles qui ont été brisées ou qui ont été réparées.

d) Les « espèces de thonidés mineurs » désignent les espèces énumérées à l'annexe 1.

2. Les Parties contractantes et les Parties, Entités ou Entités de pêche non contractantes coopérantes devront interdire la possession à bord des navires, ainsi que l'utilisation de filets dérivants pour les espèces de grands pélagiques, telles que définies au paragraphe 1(a), pour la pêche des espèces relevant de l’ICCAT dans la zone de la Convention de l’ICCAT. Les Parties contractantes et les Parties, Entités ou Entités de pêche non contractantes coopérantes côtières de l’ICCAT devront également interdire la possession, le transport ou le stockage de ces engins de pêche sur leurs territoires respectifs. 

3. L'utilisation de filets dérivants pour la pêche des thonidés mineurs, tels que spécifiés au paragraphe 1. b), n'est autorisée que dans les zones côtières s'étendant jusqu'à une distance maximale de trois milles nautiques du rivage et en utilisant un ou plusieurs filets dérivants d'une longueur totale combinée ne dépassant pas 2.500 mètres. La possession de filet(s) dérivant(s) dont la longueur totale dépasse 2.500 mètres est interdite.

Ces filets dérivants doivent rester attachés au navire de pêche pendant toute la durée de l'opération de pêche et le temps d'immersion ne doit pas dépasser 24 heures.

L'autorisation d'utiliser des filets dérivants pour la capture d’espèces de thonidés mineurs est limitée exclusivement aux navires artisanaux d'une longueur totale inférieure à 10 mètres.

4. Lorsque l'utilisation de filets dérivants est autorisée, conformément au paragraphe 3 ci-dessus, toute prise accessoire d'espèces de l’ICCAT autres que les espèces de thonidés mineurs autorisées devra être rapidement remise à l'eau ou rejetée. Tous ces rejets devront être décomptés du quota de la CPC et déclarés au Secrétariat de l'ICCAT par le biais de la soumission régulière des rapports statistiques de capture de la tâche 1 et de la tâche 2.

5. Afin d'évaluer l'impact de l'utilisation des filets dérivants en Méditerranée, le Secrétariat de l’ICCAT devra coopérer et se coordonner avec la CGPM, conformément aux dispositions de la Résolution CGPM/46/2023/10 concernant la restriction et l'interdiction de l’utilisation des filets dérivants en Méditerranée.

6. Afin de garantir l'applicabilité et la vérifiabilité de l'interdiction d'utiliser des filets dérivants pour les espèces de grands pélagiques dans les pêcheries de l'ICCAT, les CPC ne devront pas délivrer de licence de filet dérivant aux navires détenant des licences ciblant des espèces de l'ICCAT autres que les espèces de thonidés mineurs autorisées en vertu du paragraphe 1.d).

7. Les dispositions de la présente Recommandation devront être révisées et, si nécessaire, amendées à la suite de tout avis scientifique du SCRS ou de tout résultat découlant des activités conjointes de l'ICCAT et de la CGPM auxquelles il est fait référence au paragraphe 5.

Annexe 1


Liste des espèces de thonidés mineurs de l’ICCAT

· BLF 	Thon à nageoires noires (Thunnus atlanticus)
· BLT	Bonitou (Auxis rochei)
· BON	Bonite à dos rayé (Sarda sarda)
· BOP	Palomette (Orcynopsis unicolor) 
· BRS 	Thazard serra (Scomberomorus brasiliensis)
· CER 	Thazard franc (Scomberomorus regalis)
· COM 	Thazard rayé indo-pacifique (Scomberomorus commerson)
· FRI	Auxide (Auxis thazard)
· KGM 	Thazard barré (Scomberomorus cavalla)
· LTA	Thonine commune (Euthynnus alletteratus)
· MAW 	Thazard blanc (Scomberomorus tritor)
· SSM	Thazard atlantique (Scomberomorus maculatus)
· WAH 	Thazard-bâtard (Acanthocybium solandri)
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